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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  06/12/2023 dans  l'établissement
ROUTIERE DU MIDI implanté  Route  de Marseille  B.P  24 05000 Gap. Cette partie « Contexte et
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

L'inspection 2023 a permis de décliner trois actions nationales :
• équipements sous pression (points de contrôle 1 à 4)
• produits chimiques (points de contrôle 5 à 10)
• liquides inflammables pour un établissement soumis à autorisation. (point de contrôle 11)

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ROUTIERE DU MIDI
• Route de Marseille B.P 24 05000 Gap
• Code AIOT : 0006400870
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

https://www.georisques.gouv.fr/


L'établissement de la Routière du Midi à Gap est une usine de liant routier. La production de liant a
été stoppée en 2023. L'établissement sert maintenant de stockage de liant.

2) Constats

2-1) Introduction
Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  Code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du Code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :



Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N° Point de
contrôle Référence réglementaire Autre information

7
Enregistrement
de la substance

(REACH)

Règlement européen du 18/12/2006,
article 6 Sans objet

8
Accès des

travailleurs à
l'information

Règlement européen du 18/12/2006,
article 35 Sans objet

12

contrôle des
écarts de

l'inspection de
2019

Inspection du 15/10/2019 
art 4.9.3 de l’annexe I de l’arrêté

ministériel du 15 avril 2010
Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 1 : Liste des ESP Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 6-III Sans objet

2

2 :Respect de ou
des échéances des

inspections
périodiques

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 15-I Sans objet

3

3 : Respect de ou
échéances des
requalifications

périodiques

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 18-I

Sans objet

4 5 : Visite terrain
(marquage des ESP)

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 4

Sans objet

5 Fiche de données
de sécurité (FDS)

Règlement européen du
18/12/2006, article 31 Sans objet

6
Rubriques de la

Fiche de données
de sécurité (FDS)

Règlement européen du
18/12/2006, article 31.6 Sans objet

9 Fiche de données
de sécurité (FDS)

Règlement européen du
18/12/2006, article 31 et 37.5

Sans objet

10 Etiquetage CLP Règlement européen du
31/12/2008, article 17 Sans objet

11
Vérification champ
d'application AM

du 24/09/2020

Arrêté Ministériel du 24/09/2020,
article 1er Sans objet



2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats
L'exploitant  doit  enregistrer  les  substances  dangereuses  de  son  établissement  sur  le  site   
"https://echa.europa.eu/fr/information-on-chemicals/registered-substances"
Les  fiches  de  données  sécurité  de  ces  substances  doivent  être  facilement  accessibles  aux
employés. 
 
Concernant les flexibles des distributeurs de carburants qui doivent être équipés d’un dispositif
approprié empêchant les usures prématurées, le délai consenti par l'Inspection pour leur mise en
place est le 31 décembre 2024. De plus,  l'exploitant devra fournir avant le 30 septembre 2024 des
documents démontrant que les travaux permettant de mettre en place ces dispositifs sont bien
prévus avant la fin de l'année. 
L’absence  de  respect  des  prescriptions  faisant  l’objet  de  demandes  d’actions  correctives  peut
conduire  l’Inspection  à  proposer  à  Monsieur  le  préfet  des  Hautes-Alpes  d’engager  les  suites
administratives prévues à l’article L.171-8 du code de l’environnement. 

Les autres points de contrôle n'apportent pas de remarque particulière.
 
Au niveau administratif, l'arrêt de l'usine de liant doit être concrétisé par un "porté à connaissance"
qui insistera notamment sur la gestion des déchets.

2-4) Fiches de constats
N° 1 : Liste des ESP (Équipements Sous Pression)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 6-III
Thème(s) : Risques accidentels, Contenu de la liste des ESP
Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à jour une liste des récipients fixes, des générateurs de vapeur et des tuyauteries
soumis  aux dispositions  de l’arrêté du 20/11/17,  y  compris  les  équipements  ou installations au
chômage. Cette liste indique, pour chaque équipement, le type, le régime de surveillance, les
dates  de  réalisation  de  la  dernière  et  de  la  prochaine  inspection  et  de  la  dernière  et  de  la
prochaine  requalification  périodique.  L'exploitant  tient  cette  liste  à  la  disposition  des  agents
chargés de la surveillance des appareils à pression. 
Constats : 
L'exploitant tient à jour une liste des ESP de son établissement.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Respect de ou des échéances des inspections périodiques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 15-I
Thème(s) : Risques accidentels, Respect de l’échéance d’inspection périodique
Prescription contrôlée : 
L’inspection  périodique  a  lieu  aussi  souvent  que  nécessaire.  Les  périodes  maximales  sont
comptées selon le cas à partir de la date de la mise en service ou, de la précédente inspection
périodique ou requalification périodique. Elles sont fixées ci-après, sans préjudice de dispositions
plus  exigeantes  fixées  par  d’autres  règlements,  en  particulier  ceux  relatifs  au  plan  de
modernisation des installations industrielles. 



La période maximale est fixée au maximum à :
• 1  an  pour  les  bouteilles  pour  appareils  respiratoires  utilisées  pour  la  plongée

subaquatique  ainsi  que  les  récipients  mobiles  en  matériaux  autres  que
métalliques, sauf ceux ayant fait l’objet d’un essai de vieillissement selon un cahier
des charges approuvé par le ministre chargé de la sécurité industrielle figurant en
annexe 1, auquel cas l’intervalle entre deux inspections périodiques est porté au
plus à 4 ans ; 

• 2  ans  pour  les  générateurs  de  vapeur,  les  appareils  à  couvercle  amovible  à
fermeture rapide ; 

Pour les autres équipements, hormis les tuyauteries, la période maximale entre les inspections
périodiques est fixée au maximum à 4 ans. Toutefois, la première inspection périodique suivant la
mise en service ou une modification notable d’un équipement est fixée au maximum à 3 ans,
excepté pour les équipements qui ont fait l’objet d’un contrôle de mise en service conforme à
l’article 11, que ce contrôle soit ou non obligatoire. Le délai maximal de 3 ans est porté à 40 mois. 
Pour  les  équipements  dont  la  déclaration de mise en service a  été  réalisée avant  l’entrée en
vigueur du présent arrêté, Si  l’état d’un équipement le justifie,  l’exploitant réduit les périodes
maximales mentionnées ci-dessus.
Constats : 
Pour le compresseur n° ITRO 0881571, la dernière inspection périodique date du 06/09/2021. la
prochaine est donc prévu en août 2025. (4 ans plus tard maximum).
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Respect de ou échéances des requalifications périodiques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 18-I
Thème(s) : Risques accidentels, Respect de l’échéance d’inspection périodique
Prescription contrôlée : 
L’échéance maximale des requalifications périodiques est fixée à partir  de la date de mise en
service ou de la dernière requalification périodique : 

• deux  ans  pour  les  bouteilles  pour  appareils  respiratoires  utilisées  pour  la  plongée
subaquatique ainsi que pour les récipients mobiles en matériaux autres que métalliques ; 

• trois ans pour les récipients ou tuyauteries contenant les fluides suivants lorsque ceux-ci ne
peuvent  être  exempts  d’impuretés  corrosives  :  fluor,  fluorure  de  bore,  fluorure
d’hydrogène,  trichlorure de bore,  chlorure d’hydrogène,  bromure d’hydrogène,  dioxyde
d’azote, chlorure de carbonyle (ou phosgène), sulfure d’hydrogène ; 

• six ans pour les récipients ou tuyauteries contenant un fluide toxique (toxicité aiguë par
voie orale : catégories 1 et 2, toxicité aiguë par voie cutanée : catégories 1 et 2, toxicité
aiguë par inhalation :  catégories 1,  2 et 3,  ou toxicité spécifique pour certains organes
cibles  -  exposition  unique  :  catégorie  1),  ou  un  fluide  corrosif  vis-à-vis  des  parois  de
l’équipement sous pression ; 

• six ans pour les récipients mobiles en matériaux autres que métalliques ayant fait l’objet
d’essais de contrôle du vieillissement lors de leur fabrication selon un cahier des charges
approuvé par le ministre chargé de la sécurité industrielle en annexe 1 ; 

• six ans pour les bouteilles de plongée dont l’inspection périodique a été effectuée au
moins annuellement ou avant leur utilisation quand la visite a été réalisée depuis plus d’un
an,  dans les conditions définies par  la  dernière version du cahier  des charges relatif  à
l’inspection périodique des bouteilles métalliques utilisées pour la plongée subaquatique
visée en annexe 1 du présent arrêté ministériel ; 

• dix ans pour les autres récipients ou tuyauteries ainsi que pour les générateurs de vapeur. 



• Pour  les  extincteurs  soumis  à  une  pression  maximale  admissible  de  plus  de  30  bar,  la
requalification périodique est réalisée à l’occasion du premier rechargement effectué plus
de six ans après la requalification précédente, sans que le délai entre deux requalifications
périodiques  ne  puisse  excéder  dix  ans.  Les  autres  extincteurs  ne  sont  pas  soumis  à
requalification périodique.

Constats : 
Pour  le  compresseur  n°  ITRO  0881571,  la  mise  en  service  date  de  2014.  La  requalification
périodique doit donc avoir lieu en 2024. 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : 5 : Visite terrain (marquage)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 4
Thème(s)  :  Risques  accidentels,  état  des  marquages  (identité  et  marque  de  requalification
périodique)
Prescription contrôlée : 
L’exploitant définit les conditions d’utilisation de l’équipement en tenant compte des conditions
pour lesquelles il a été conçu et fabriqué. Sauf en cas d’application des dispositions de l’annexe 1
du présent arrêté, les conditions d’installation, de mise en service, d’utilisation et de maintenance
définies par le fabricant, en particulier celles figurant sur l’équipement ou sa notice d’instructions,
sont respectées.
Constats : 
Les informations de la plaque sont conformes aux autres informations.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Fiche de données de sécurité (FDS)
Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article 31
Thème(s) : Produits chimiques, Fiche de données de sécurité (FDS)
Prescription contrôlée : 
Règlement (CE) no 1907/2006 REACH_ article 31.1  (Exigences relatives aux fiches de données de
sécurité)
« Le fournisseur d’une substance ou d’un mélange fournit au destinataire de la substance ou du
mélange une fiche de données de sécurité établie conformément à l’annexe II :

a) lorsqu'une substance ou un mélange répond aux critères de classification comme produit
dangereux conformément au règlement (CE) n°1272/2008 ou,
b) lorsqu’une substance est persistante, bioaccumulable et toxique ou très persistante et très
bioaccumulable, conformément aux critères énoncés à l’annexe XIII ou,
c)  lorsqu’une  substance  est  incluse  dans  la  liste  établie  conformément  à  l’article  59,
paragraphe 1, pour des raisons autres que celles visées aux points a) et b). »

Constats : 
La FDS est donnée par le fournisseur.
Type de suites proposées : Sans suite



N° 6 : Rubriques de la Fiche de données de sécurité (FDS)
Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article 31.6
Thème(s) : Produits chimiques, Fiche de données de sécurité (FDS)
Prescription contrôlée : 
Règlement (CE) no 1907/2006 REACH_ article 31.1  (Exigences relatives aux fiches de données de
sécurité)
6. La fiche de données de sécurité est datée et contient les rubriques suivantes:
1) identification de la substance/du M3 mélange  et de la société/ l'entreprise;► ◄
2) identification des dangers;
3) composition/informations sur les composants;
4) premiers secours;
5) mesures de lutte contre l'incendie;
6) mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle;
7) manipulation et stockage;
8) contrôle de l'exposition/protection individuelle;
9) propriétés physiques et chimiques;
10) stabilité et réactivité;
11) informations toxicologiques;
12) informations écologiques;
13) considérations relatives à l'élimination;
14) informations relatives au transport;
15) informations relatives à la réglementation;
16) autres informations.
Constats : 
Le produit choisit est le "Kemerid-Débituminant". La fiche de données de sécurité est datée et
contient bien les 16 rubriques.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Enregistrement de la substance (REACH)
Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article 6
Thème(s) : Produits chimiques, Enregistrement REACH
Prescription contrôlée : 
Règlement (CE) n° 1907/2006 REACH_article 6.1 :
1. Sauf disposition contraire du présent règlement, tout fabricant ou importateur d'une substance,
telle quelle ou contenue dans un ou plusieurs mélanges, en quantités de 1 tonne ou plus par an,
soumet une demande d'enregistrement à l'Agence.
Constats : 
Il semble que les substances dangereuses ne sont pas enregistrées.
Type de suites proposées : Susceptible de suites



N° 8 : Accès des travailleurs à l'information
Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article 35
Thème(s) : Produits chimiques, Accès des travailleurs aux informations
Prescription contrôlée : 
Règlement (CE) no 1907/2006 REACH_ article 35 (Accès des travailleurs aux informations) : 
Les employeurs donnent à leurs travailleurs et aux représentants de ceux-ci accès aux informations
transmises conformément aux articles 31 et 32 et portant sur les substances ou les mélanges que
ces travailleurs utilisent ou auxquels ils peuvent être exposés dans le cadre de leur travail.
Constats : 
La FDS n'était pas accessible facilement aux travailleurs. Elle est rédigée en Français.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

N° 9 : Fiche de données de sécurité (FDS)
Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article 31 et 37.5
Thème(s) : Produits chimiques, Mesures prescriptives de la fiche de données de sécurité (FDS)
Prescription contrôlée : 
Règlement (CE) no 1907/2006 REACH_ article 31.1  (Exigences relatives aux fiches de données de
sécurité)
« Le fournisseur d’une substance ou d’un mélange fournit au destinataire de la substance ou du
mélange une fiche de données de sécurité établie conformément à l’annexe II :
a)  lorsqu'une  substance  ou  un  mélange  répond aux  critères  de  classification  comme produit
dangereux conformément au règlement (CE) n°1272/2008 ou,
b)  lorsqu’une substance est persistante,  bioaccumulable et  toxique ou très persistante et  très
bioaccumulable, conformément aux critères énoncés à l’annexe XIII, ou
c) lorsqu’une substance est incluse dans la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1,
pour des raisons autres que celles visées aux points a) et b). »
Règlement  (CE)  no  1907/2006  REACH_  article  37.5  (Évaluations  de  la  sécurité  chimique  par
l'utilisateur en aval  et obligation de déterminer,  de mettre en œuvre et de recommander des
mesures de réduction des risques)
«5. Tout utilisateur en aval identifie, met en œuvre et, le cas échéant, recommande des mesures
appropriées  visant  à  assurer  une  maîtrise  valable  des  risques  identifiés  de  l'une  des  façons
suivantes:
a) dans la ou les fiches de données de sécurité qui lui ont été transmises;  »
Constats : 
6.2 : Le produit est stocké dans de bonnes conditions : hermétiquement , à l'abri des intempéries
et sur rétention.
Type de suites proposées : Sans suite



N° 10 : Étiquetage CLP
Référence réglementaire : Règlement européen du 31/12/2008, article 17
Thème(s) : Produits chimiques, Contenu des étiquettes
Prescription contrôlée : 
Article 17
Règles générales
1.  Une substance ou un mélange classé comme dangereux et contenu dans un emballage est
revêtu d'une étiquette comportant les éléments suivants:

a) le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du ou des fournisseurs;
b) la quantité nominale de la substance ou du mélange dans l'emballage mis à la disposition
du grand public, sauf si cette quantité est précisée ailleurs sur l'emballage;
c) les identificateurs de produit conformément à l'article 18;
d) s'il y a lieu, les pictogrammes de danger conformément à l'article 19;
e) s'il y a lieu, les mentions d'avertissement conformément à l'article 20;
f) s'il y a lieu, les mentions de danger conformément à l'article 21;
g) s'il y a lieu, les conseils de prudence conformément à l'article 22;
h) s'il  y a lieu, une section réservée à des informations supplémentaires conformément à
l'article 25.

2. L'étiquette est rédigée dans la ou les langues officielles du ou des États membres dans lequel ou
lesquels  la  substance  ou  le  mélange  est  mis  sur  le  marché,  sauf  si  le  ou  les  États  membres
concerné(s) en disposent autrement.
Les fournisseurs peuvent utiliser sur leurs étiquettes plus de langues que celles qui sont prescrites
par les États membres, à condition que les mêmes renseignements apparaissent dans toutes les
langues utilisées.
Constats : 
Les informations sont bien présentes sur l'étiquette. 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Vérification champ d'application AM du 24/09/2020
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/09/2020, article 1er
Thème(s) : Actions nationales 2023, champ d'application AM 
Prescription contrôlée : 
Au  sein  d'une  installation  classée  soumise  à  autorisation  au  titre  d'une  ou  plusieurs  autres
rubriques que les rubriques dites « liquides inflammables », dès lors que les quantités susceptibles
d'être présentes de la substance ou du mélange dangereux avec une mention de danger H 224,
H 225, H 226 et de déchets liquides inflammables catégorisés HP3 dépassent 1 000 tonnes au
total, ou 100 tonnes en contenants fusibles.
Constats : 
L'installation n'est pas classée au titre d'une rubrique ICPE dite "liquide inflammable".
La quantité de liquide inflammable susceptible d'être présente ne dépasse pas 1000 tonnes au
total ni 100 tonnes en contenant fusible.
L'établissement n'est donc pas concerné par l'action nationale "liquide inflammable".
Type de suites proposées : Sans suite



N° 12 : contrôle des écarts de l'inspection de 2019
Référence réglementaire : Inspection du 15/10/2019. Ecart non-rectifié : écart n° 14 de l’inspection
du 15/10/2019 ; art 4.9.3 de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 15 avril 2010 
Thème(s) : Autre, inspection précédente
Prescription contrôlée : 
Les  écarts  de  l'inspection  du  15/10/2019  sont  contrôlés.  Et  notamment  celle-ci :  Un  dispositif
approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. 
Constats : 
Les écarts de l'inspection de 2019 ont tous été rectifiés sauf un : les flexibles des distributeurs de
carburants ne sont pas équipés d’un dispositif approprié empêchant que le flexible ne subisse une
usure due à un contact répété avec le sol. 
L'exploitant déclare que les travaux prévus pour la station service ont pris du retard à cause de la
situation mondiale (approvisionnement en matériaux). Ces travaux sont donc prévus fin 2024. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
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